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sonnel choisi fut instruit dans des cours federaux et
cantonaux, et enfin les commissions cantonales de
defense passive aerienne, ayant precisement ä leur tete
et dans leurs rangs les participants ä ces cours
destruction, se mirent au travail dans leurs cantons res-
pectifs.

Le delai impose par le Conseil federal etant echu,
il serait interessant de connaitre les solutions qui ont
ete adoptees dans les diverses parties du pays; mais
etant donne le temps relativement restreint qui etait ä

disposition, il est permis de se demander non sans quel-
que inquietude si les cantons ont eu materiellement la
possibility de mener ä chef cette entreprise delicate.

Nous croyons savoir ä ce sujet qu'un peu partout
Ton serait en retard bien qu'un travail serieux et
products ait ete fourni par les diverses commissions com-
petentes, toutefois devant les attaques incessantes de
la presse socialiste, du «Travail» en particulier, contre
la defense passive aerienne, le Conseil federal serait
bien inspire de faire quelques sondages ä Geneve oü le
gouvernement socialiste a prudemment ote la direction
de la defense passive aerienne au Departement militaire
pour la donner au Departement de Justice et Police
dont le president n'est autre que Nicole, adversaire, he-
las, trop connu de tout ce qui touche notre defense
nationale.

Cette manoeuvre cousue de fil blanc que rien ne
justifiait, si ce n'est la häte des socialistes de mettre
un frein ä la preparation de la defense des populations
civiles contre la guerre aerienne, nous porte ä croire
que les dossiers concernant cette affaire et contenant
tous les travaux dejä effectues ä ce jour par la
commission sous la direction du Departement militaire, ont
ete enfouis au plus profond d'un tiroir et y dorment
d'un sommeil que rien ne viendra interrompre avant
longtemps si l'on n'y met pas bon ordre au plus vite.

Si telle est la verite, il s'agit en l'occurrence d'un
acte d'insubordination caracterise, ce ne serait du reste
pas le premier, au sujet duquel tous les citoyens sou-
cieux des interets du pays demanderont une intervention

energique de la part de nos autorites federales. S'il
est clair que M. le president du Departement de Justice
et Police genevois se moque de la defense passive
comme un chameau de sa premiere communion, il est
tout ä fait certain que les citoyens desireux d'assurer
la securite de leurs families en cas d'alerte en ont tout
ä fait assez des precedes du sieur Nicole et ne se lais-
seront pas berner plus longtemps.

Une enquete s'impose et eile doit etre effectuee le
plus rapidement possible, quand bien meme eile vien-
drait ä prouver que nos craintes ne sont pas justifiees,
ce que nous souhaitons sincerement, mais avec bien peu
d'espoir. E. N.

Petites nouvelles
La decision du Conseil federal de transferer les ecoles de

recrues d'aviation de Dubendorf ä Payerne a ete prise ä
instigation des officiers aviateurs, qui estiment que notre principal

aerodrome actuel est surcharge, d'autant plus qu'il sert
aussi bien aux appareils civils que militaires.

L'aviation civile prenant chaque annee plus d'extension,
nos futurs pilotes militaires, obliges de s'entrainer au milieu
des evolutions effectuees par des praticiens eprouvds, courent
des dangers auxquels on n'a pas le droit de les exposer. Jus-
qu'ici, cinq dleves pilotes ont trouve la mort ä Dubendorf, ä
la suite de collisions. II est indispensable de clore cette triste
serie en degageant l'aerodrome.

En outre, en decentralisant ainsi notre aviation militaire,
le Conseil federal fait ceuvre de sdcurite, car sans contredit, en
cas de conflit, l'aerodrome de Dubendorf situe ä quelque 25 km

de la frontiere, serait l'un des premiers objectifs de l'artillerie
lourde ennemie.

D'autre part le choix de Payerne, comme nouvel aerodrome
militaire, en complement de ceux de Dubendorf, Thoune et
Lausanne, s'avere fort judicieux etant donne la proximite du
lac de Neuchätel sur lequel il est possible d'effectuer des tirs
adriens. Les ecoles de recrues et de sous-officiers seront done
ainsi transferees ä Payerne et la sympathique petite ville
vaudoise ne s'en plaindra certainement pas.

*
On sait que l'an dernier, instruction preparatoire militaire

a ete supprimee par mesure d'economie. En revanche, tous les
cantons ont organise des cours d'instruction gymnastique et
des cours de jeunes tireurs. Ainsi qu'il resulte du rapport de
gestion du D.M.F., qui vient d'etre approuve par le Conseil
federal, 30,141 eleves ayant droit au subside ont pris part aux
cours de gymnastique et 23,701 aux cours de jeunes tireurs,
ce qui, comparativement ä l'annee precedente, represente une
augmentation de 1407 pour les premiers et de 6111 pour les
seconds. On constate avec satisfaction que les officiers et les
sous-officiers s'intdressent toujours plus aux cours de jeunes
tireurs.

II a 6te prety aux comitds cantonaux pour la gymnastique
preparatoire 5439 paires de skis et batons pour organiser des
cours (ski et gymnastique), e'est-a-dire 313 de plus que l'annee
precedente. II a manque 795 paires de skis pour satisfaire
aux demandes toujours plus nombreuses. Quant aux examens
de gymnastique des recrues, retablis depuis 4 ans, ils accusent
une nouvelle amelioration des resultats. Sur 29,685 recrues
examinees, 4372 ont obtenu la note superieure dans les quatre
exercices et ont ainsi regu la mention honorable (cartes du
Rutli dyiivtees par l'Association des veterans gymnastes).

*
Lors des manoeuvres de la IIIe division en 1934, pour la

premiere fois, ä titre d'essai, un regiment de cyclistes avait
et6 formy. II se composait de deux bataillons de cyclistes, l'un
comportant en plus une compagnie de mitrailleurs motorisys,
l'autre une compagnie de fusiliers-mitrailleurs motorisys, et
d'un groupe d'artillerie automobile.

Dans le rapport de manoeuvre, le colonel commandant de
corps Wille s'est exprime ainsi qu'il suit sur les experiences
faites.

« Ce premier essai ne permet pas, cela va sans dire, de
tirer des conclusions definitives. Neanmoins, tout en reconnais-
sant les brillantes performances ryalisees, on peut d'ores et
dejä affirmer que la combinaison de la bicyclette et du moteur
ne donne pas satisfaction ä tous les points de vue. En outre,
du fait qu'elles sont liees aux routes et chemins, et par consequent

au fond des vallees, ces troupes ne peuvent souvent
tirer parti que d'une fagon tres insuffisante de certaines zones
intermediates ayant une grande importance tactique.»

*
La r6cente campagne menee en faveur de la construction

de fortifications le long du Rhin a souleve plus d'un lievre et
ä l'heure actuelle on se preoccupe de savoir si le canton de
Schaffhouse serait defendu militairement ou sacrifie des le
debut en cas de conflit. A ce sujet, le colonel Lecomte qui est
un chaud partisan de la creation d'ouvrages fortifies sur notre
frontiere nord, se dyclare categoriquement pour la defense,
car le canton de Schaffhouse s'y prete mieux que, par exempie
Bale ou Geneve. Les liaisons avec l'arriere sont assurees par
plusieurs ponts et le territoire, lui-meme est suffisamment
etendu pour que l'on puisse y masser des troupes relativement
nombreuses, et les faire manoeuvrer. Le colonel Lecomte estime
qu'il n'est ni necessaire, ni opportun, de faire du canton de
Schaffhouse en quelque sorte un vaste camp retranche, ce qui
d'ailleurs entrainerait des depenses demesurees et exigerait une
garnison permanente. A son avis, il suffirait de construire
quelques barrages. Solidement appuyees sur ces ouvrages
fortifies, les troupes de couverture seraient en mesure de con-
tenir l'envahisseur jusqu'ä ce que le gros de l'armee soit pret
ä entrer en action. *

C'est avec une grande satisfaction que l'on a enregistry
l'acte d'autority qu'a fait le Conseil d'Etat Vaudois en inter-
disant les «Cours marxistes» d'Humbert-Droz sur tout le
territoire du canton de Vaud. II ne s'agissait en effet ni plus,
ni moins que d'un cours pratique de tactique revolutionnaire,
ä exercer dans l'armee en temps de paix, de mobilisation et de

guerre. Humbert-Droz recommande l'abandon total des me-
thodes actuelles consistant dans le refus de servir, l'objection
de conscience. 11 conseille aux rdvolutionnaires d'etre d'excel-
lents soldats, de s'efforcer de devenir sous-officiers, ou meme
officiers, de faire patte de velours, de se montrer bons gargons,
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bons copains, de pendtrer dans la confiance des chefs et d'etre
incorpores dans les troupes oü les armes sont les plus dange-
reuses: gaz, mitrailleuses, armes rapides, etc.

II faut faire, dit-il, une propagande de mensonges,
transformer l'armde des bourgeois en armde revolutionnaire, pra-
tiquer un service d'espionnage constant, repdrer parmi les
bourgeois ceux qu'il faudra abattre. La tactique doit etre essen-
tiellement camouflee et clandestine. Une fois la confiance des
camarades gagnde, il faut profiter de tous les incidents pour
creer un etat d'esprit hostile ä la discipline et aux chefs. II
faut rester inapercu dans ses moyens de propagande de faqon
ä ne pas etre puni et ä laisser prendre les camarades assez
naifs.

II est recommandd d'apprendre le maniement de toutes les
armes et de creer des cellules communistes correspondant avec
les cellules ouvrieres, ces dernieres devenant marraines des
cellules communistes de soldats.

Et voilä de quel bois se chauffent ces messieurs de la 3e

Internationale! Sans commentaire

Füsilier Schlüpfer, ein Appenzeller, macht beim Exerzieren
fast immer alles verkehrt. Da sagt sein Zugführer:

«Füsilier Schlüpfer, tretet emol vor, die übrigen: Ruhn! »

Leutnant zu Füsilier Schlüpfer: «Ihr mached jo alles ver-
chehrt; wüssed Ihr au no en Mensch, wo no dümmer ist
als Ihr? »

Füsilier Schlüpfer: «Jawohl, Herr Lütenant! Min Brüe-
der! »

Leutnant: « Wa ist denn Ihre Brüeder? »

Füsilier Schlüpfer: « Au Lütnant! »

(«Grenzbesetzung 1914118.»)

*
Kompaniekommandant Hauptmann Jean F., Frauenfeld,

Bataillon 156/11, Baumeister, stellte einen Füsilier seiner Kompanie

zur Rede mit den Worten:
« Wa sind au Ihr im Zivillebe, daß Ihr allewil d'Hünd im

Hosesack trüget? »

Füsilier: «Murer, Herr Hauptma! »

(«Grenzbesetzung 1914jl8.»)

IQ 5CHULEN SKUR5E.

iM-EC0LE5&COt'g< Bf
Rekrutenschulen.

Verpflegungstruppe:
Vom 10. Juni bis 10. August (Metzger-, Magazin- und

Trainrekr.), Thun.
Vom 10. Juni bis 10. August (Bücker), Thun.

Wiederholungskurse.
1. Division:

Geb.-Art.-Abt 1 vom 14. bis 29. Juni.
3. Division:

Füs.-Kp. 11/32 vom 3. bis 15. Juni (Schießschule Wallen-
stadt).

Frd. Mitr.-Kp. 9 vom 3. bis 15. Juni (Schießschule Wallen-
stadt).

F.-Bttr. 33 vom 7. bis 22. Juni.
F.-Bttr. 31 vom 4. bis 19. Juni.
Geb.-Tg.-Kp. 13 vom 24. Juni bis 13. Juli.

Festungsbesatzungen :
Mot.-Art.-Abt. 1 (Bttrn. 85 und 91) vom 21. Juni bis 6. Juli.
Geb.-Scheiw.-Kp. 4 vom 28. Juni bis 13. Juli.

Armeetruppen:
Flieger-Kp. 10 vom 11. bis 26. Juni.
Jagd-Flieger-Kp. 13 vom 26. Juni bis 11. Juli.

Landwehr:
Mot.-Art.-Abt. 1 vom 24. Juni bis 6. Juli.

Delegiertenversammlung des SUOV in
Obwaiden

Willkommen in Sarnen!
Helle Begeisterung und aufrichtige Freude hat die

Kunde von der Abhaltung der diesjährigen
Delegiertenversammlung im Obwaldnerländchen sowohl in Kreisen
aller Waffenkameraden, als auch in der Bevölkerung
ausgelöst und die obwaldnerische Residenz wird den
schweizerischen Unteroffizieren in freundeidgenössischer
Weise gastliche Aufnahme bieten.

Wenn auch die Obwaldner in der letzten eidgenössischen

Abstimmung zur Wehrvorlage von ihrer
vaterländischen Einstellung, ihrem tiefwurzelnden Patriotismus

in den Augen der Miteidgenossen vielleicht etwas
eingebüßt haben, so darf durch diesen Volksentscheid
absolut nicht der leiseste Zweifel an der guteidgenössischen

Gesinnung, der Vaterlandstreue der Obwaldner
aufkommen. Die Tatsache, daß heuer der UOV Obwaiden

auf sein 50jähriges Bestehen zurückblicken kann
und daß Obwaiden in allen Gemeinden und Bezirken
Vereine und Organisationen besitzt, die sich ihr Ziel in
der Pflege und Förderung der Wehrhaftigkeit unseres
Landes gesetzt haben, mag beweisen, daß bei uns hierfür
noch ein gesunder und fruchtbarer Boden zu finden ist.

Und dürfen wir bei dieser Gelegenheit nicht auf
unsere ruhmreiche Geschichte zurückblicken, dürfen wir
nicht die Helden der urschweizerischen Befreiungsgeschichte

just auch in Obwaiden suchen? Hat nicht auch
Obwaiden einen wesentlichen Anteil an der Gründung
der heutigen Eidgenossenschaft? Voll Stolz rufen wir
unsern Landesvater, den großen Eidgenossen und
Rottmeister, den Friedensstifter von Stans, Bruder Kläus,
zum Zeugen! Ja — Obwaiden heißt Euch Unteroffiziere
auf vaterländischem, guteidgenössischem Boden herzlich

willkommen!
Wir brauchen nicht das stille, bergumkränzte Dorf

am See ins Festtagsgewand zu kleiden, nein, lassen wir
den Lenz schmücken, ein im Frühlingsschmuck
prangendes Ländchen wird Euch Kameraden entgegenlachen,
schon von weitem grüßt Euch das stolze Wahrzeichen
der Residenz, der vom Hauche der Geschichte umwitterte

Landenberg mit dem malerischen Schützenhaus,
wo alljährlich seit bald 300 Jahren am letzten
Aprilsonntag die Landsgemeinde stattfindet. Und wenn du,
Kamerad, ein Stündchen für eine kleine Exkursion
erübrigen kannst, besuche dort oben die Ueberreste der
alten, an jenem denkwürdigen Neujahrsmorgen 1308
zerstörten Burg, deren Geschichte im sog. «Weißen
Buch», jenem bedeutsamen historischen Quellenwerk
zur Erforschung der urschweizerischen Befreiungsgeschichte,

aufgezeichnet ist und das im Staatsarchiv
aufbewahrt wird. Vom Landenberg präsentiert sich das
von Pilatus und Stanserhorn im Norden und Brünig im
Süden flankierte kleine, aber idyllische Obwaldnerländchen

in seinem ganzen Reiz.
Dann grüßt dich stumm und eindrucksmächtig der

von einem über hundert Jahre alten Efeustock
überwucherte sog. « Hexenturm », ursprünglich Ausläufer und
Wachtturm der Burg Landenberg, im Mittelalter Schauplatz

der größten Hexenprozesse und heute — Staatsarchiv.

Dann wird die Kameraden sicherlich auch Obwal-
dens «Capitol» interessieren, dessen großer Ratssaal
die h. Regierung in sehr zuvorkommender Weise dem
SUOV für die Sitzung des Zentralvorstandes mit den
Verbandspräsidenten am Samstag zur Verfügung ge-
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